
 

 

The English version of this document is entitled Harmonized Sales Tax: Proposed 
Enhancements to the British Columbia New Housing Rebates. 

Note : Dans cette publication, le générique masculin 
est employé dans le seul but d’alléger le texte. 

 

Info TPS/TVH 
 

GI-130 Septembre 2012 

Prix convenu déduction faite du remboursement de la TPS/TVH  
pour habitations neuves en Colombie-Britannique 

 
 
Le 17 février 2012, le gouvernement de la Colombie-Britannique a 
annoncé son intention de mettre en œuvre des améliorations aux 
remboursements pour habitations neuves et aux remboursements 
pour immeubles d’habitation locatifs neufs de la 
Colombie-Britannique qui sont actuellement en place. En règle 
générale, ces remboursements bonifiés, qui seraient administrés 
par l’Agence du revenu du Canada (ARC), s’appliqueraient aux 
habitations neuves sur lesquelles la TVH devient payable 
le 1er avril 2012 ou après et avant le 1er avril 2013. 
 
Le présent document d’information tient compte des mesures 
fiscales proposées qui ont été annoncées par le gouvernement de 
la Colombie-Britannique le 17 février 2012 dans l’avis suivant (en 
anglais seulement) : HST Notice #12, Enhanced New Housing 
Rebates and Transitional Rules for the Re-Implementation of the 
British Columbia Provincial Sales Tax. 
 
Les observations contenues dans le présent document ne doivent 
pas être considérées comme une déclaration de l’ARC selon 
laquelle les changements proposés auront effectivement force de 
loi dans leur forme actuelle. 
 
Le présent document d’information explique comment 
déterminer la contrepartie payable pour une habitation 
neuve en Colombie-Britannique lorsque le prix d’un 
constructeur inclut la TVH de 12 %, mais duquel on a 
déduit le remboursement bonifié pour habitations 
neuves de la Colombie-Britannique (visant la partie 
provinciale de la TVH) que le constructeur a versé ou 
crédité à l’acheteur. Dans ce cas, l’acheteur n’a pas 
droit au remboursement de la TPS/TVH pour 
habitations neuves relativement à la partie fédérale de 
la TVH, puisque le montant seuil de 450 000 $ prévu 
dans le cadre de ce remboursement a été dépassé. 
 
En Colombie-Britannique, la TVH de 12 % consiste 
en une partie fédérale de 5 % et une partie provinciale 
de 7 %. 
 
Le remboursement bonifié pour habitations neuves de 
la Colombie-Britannique serait accordé uniquement 
lorsque la TVH sur l’achat de l’habitation neuve 

devient payable le 1er avril 2012 ou après et avant 
le 1er avril 2013, et que la contrepartie payable pour 
l’habitation est supérieure à 525 000 $. Pour 
déterminer la contrepartie payable pour une habitation 
neuve en Colombie-Britannique lorsque la TVH 
de 12 % devient payable avant le 1er avril 2012 ou que 
la contrepartie pour l’habitation est de 525 000 $ ou 
moins, consultez l’Info TPS/TVH GI-086, Taxe de 
vente harmonisée – Prix convenu déduction faite des 
remboursements de la TPS/TVH pour habitations 
neuves en Colombie-Britannique. 
 
Le remboursement pour habitations neuves de la 
Colombie-Britannique ne serait pas accordé si seule la 
TPS, plutôt que la TVH, a été payée sur l’achat de 
l’habitation (en général lorsque la possession et la 
propriété de l’habitation sont transférées 
le 1er avril 2013 ou après). 
  

Habitation neuve 
L’expression « habitation neuve » qui est utilisée dans 
le présent document d’information désigne les 
immeubles d’habitation à logement unique ou les 
logements en copropriété, neufs ou ayant fait l’objet 
de rénovations majeures, et inclut les parties bâtiment 
et terrain de l’habitation. Le traitement aux fins de la 
TPS/TVH des habitations ayant fait l’objet de 
rénovations majeures est habituellement le même que 
celui accordé aux habitations neuves. D’importantes 
modifications doivent être apportées à l’habitation 
afin que la définition de « rénovation majeure » puisse 
s’appliquer aux fins de la TPS/TVH. Pour obtenir des 
explications plus détaillées des facteurs dont il faut 
tenir compte afin de déterminer si une rénovation 
majeure a été faite, consultez le bulletin d’information 
technique sur la TPS/TVH B-092, Rénovations 
majeures et remboursement de la TPS/TVH pour 
habitations neuves.  
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Remboursement pour habitations 
neuves payé ou crédité par le 
constructeur 
Lorsque certaines conditions sont remplies, l’acheteur 
d’une habitation neuve en Colombie-Britannique 
pourrait avoir droit à un remboursement pour 
habitations neuves de la Colombie-Britannique 
relativement à la partie provinciale de la TVH qu’il a 
payée sur l’habitation. Pour en savoir plus sur les 
conditions pour demander ce remboursement, 
consultez l’Info TPS/TVH GI-080, Taxe de vente 
harmonisée – Remboursement pour habitations 
neuves de la Colombie-Britannique. 
 
L’acheteur peut convenir avec le constructeur que ce 
dernier lui verse ou lui crédite le montant du 
remboursement pour habitations neuves de la 
Colombie-Britannique.  
 
Dans ce cas, l’acheteur ne produit pas de demande de 
remboursement auprès de l’ARC. Il signera plutôt la 
demande de remboursement et la remettra au 
constructeur qui est alors tenu de faire parvenir la 
demande à l’ARC au moment où il demande une 
déduction pour ce montant de remboursement dans le 
calcul de sa taxe nette. Le constructeur doit demander 
la déduction dans le calcul de sa taxe nette pour la 
période de déclaration au cours de laquelle il a versé 
ou crédité à l’acheteur le montant du remboursement. 
 
Un constructeur qui paie ou crédite le montant de 
remboursement à un acheteur doit s’assurer que ce 
dernier remplit toutes les conditions d’admissibilité 
avant que le montant ne lui soit payé ou crédité. 
 

Prix convenu déduction faite du 
remboursement 
Dans le présent document, le « prix convenu » est le 
montant que l’acheteur convient de payer au 
constructeur pour l’habitation. Le prix convenu 
comprend la TVH payable sur l’achat. 
 
L’expression « prix convenu déduction faite du 
remboursement » désigne le prix convenu pour 
l’habitation après en avoir déduit le remboursement 
pour habitations neuves de la Colombie-Britannique 
que le constructeur a payé ou crédité à l’acheteur. 
 
La « contrepartie » payable à l’achat d’une habitation 
neuve désigne le montant à verser pour l’habitation 

avant le calcul de la taxe payable et du remboursement 
pour habitations neuves payé ou crédité à l’acheteur. 
 
Lorsqu’un prix convenu déduction faite du 
remboursement est utilisé, un calcul doit être effectué 
pour établir la contrepartie payable pour l’habitation. 
Ce calcul doit être fait avant que la taxe payable 
puisse être établie. De même, la taxe payable doit être 
calculée avant que le montant de remboursement 
puisse être déterminé. 
 

Conditions 
Les formules comprises dans le présent document 
peuvent être utilisées seulement si toutes les 
conditions suivantes sont remplies : 

• l’acheteur achète d’un constructeur une habitation 
neuve dont la contrepartie est supérieure 
à 525 000 $; 

• l’habitation neuve est située en 
Colombie-Britannique; 

• la TVH de 12 % s’applique à la vente de 
l’habitation neuve et devient payable 
le 1er avril 2012 ou après et avant le 1er avril 2013; 

• l’acheteur remplit les conditions pour demander le 
remboursement pour habitations neuves de la 
Colombie-Britannique; 

• le constructeur paie ou crédite à l’acheteur le 
remboursement bonifié pour habitations neuves de 
la Colombie-Britannique; 

• le constructeur et l’acheteur s’entendent sur un prix 
convenu déduction faite du remboursement bonifié 
pour habitations neuves de la 
Colombie-Britannique. 

 

Calcul de la contrepartie payable 
La formule qui s’applique à un achat donné dépend du 
prix convenu déduction faite établi par le constructeur. 
Une formule distincte est utilisée pour calculer une 
contrepartie qui se situe entre deux fourchettes de 
prix. Toutes les formules sont décrites ci-dessous. 
 
Lorsque le prix convenu déduction faite du remboursement est 
de 561 750 $ ou moins, consultez l’Info TPS/TVH GI-086, Taxe de 
vente harmonisée – Prix convenu déduction faite des 
remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves en 
Colombie-Britannique. 
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Pour chaque formule, la lettre « C » représente la contrepartie et 
la lettre « P » représente le prix convenu déduction faite du 
remboursement. 
 

Première formule 
Le prix convenu déduction faite du remboursement est 
supérieur à 561 750 $ mais ne dépasse pas 909 500 $ 
(ce qui veut dire que la contrepartie est supérieure 
à 525 000 $ mais ne dépasse pas 850 000 $) : 

C = P ÷ 1,07 
 

Exemple 1 

Le prix convenu déduction faite du remboursement est 
de 650 000 $. Toutes les conditions pour utiliser les 
formules sont remplies. La contrepartie est calculée de 
la façon suivante : 
 
Contrepartie  
 = 650 000,00 $ ÷ 1,07 
 = 607 476,64 $ 
 
Une fois la valeur de la contrepartie établie, la taxe 
payable et le remboursement pour habitations neuves 
peuvent être calculés de la façon suivante :  
 
TVH payable  

= 607 476,64 $ ×12 % 
=   72 897,20 $ 

 
Remboursement bonifié pour habitations neuves 
de la Colombie-Britannique  

 = (607 476,64 $ × 7 %) × 71,43 % 
 =    30 374,44 $ 
 
 

Deuxième formule 
Le prix convenu déduction faite du remboursement est 
supérieur à 909 500 $ (ce qui veut dire que la 
contrepartie est supérieure à 850 000 $) : 

C = (P + 42 500 $) ÷ 1,12 
 

Exemple 2 

Le prix convenu déduction faite du remboursement est 
de 950 000 $. Toutes les conditions pour utiliser les 
formules sont remplies. La contrepartie est calculée de 
la façon suivante : 
 
Contrepartie  

= (950 000,00 $ + 42 500 $) ÷ 1,12 
=  886 160,71 $ 

 
Une fois la valeur de la contrepartie établie, la taxe 
payable et le remboursement pour habitations neuves 
peuvent être calculés de la façon suivante : 
 
TVH payable  

= 886 160,71 $ × 12 % 
= 106 339,29 $ 

 
Remboursement bonifié pour habitations neuves 
de la Colombie-Britannique 

= (886 160,71 $ × 7 %) × 71,43 % 
= 42 500 $ (remboursement maximal) 
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Les renseignements dans cette publication ne remplacent pas les dispositions de la Loi sur la taxe d’accise (la Loi) et des règlements connexes. 
Ils vous sont fournis à titre de référence. Comme ils ne traitent peut-être pas des aspects de vos activités particulières, vous pouvez consulter la 
Loi ou le règlement pertinent ou communiquer avec n’importe quel bureau des décisions en matière de TPS/TVH de l’ARC pour obtenir plus de 
renseignements. Vous devriez demander une décision pour établir avec certitude si une situation donnée est assujettie ou non à la TPS/TVH. La 
brochure RC4405, Bureaux des décisions en matière de TPS/TVH – Les experts des dispositions législatives sur la TPS/TVH renferme une 
explication sur la façon d’obtenir une décision, ainsi qu’une liste des bureaux des décisions en matière de TPS/TVH. Si vous désirez obtenir un 
renseignement technique sur la TPS/TVH par téléphone, composez le 1-800-959-8296.  
 
Les fournitures dont il est question dans la présente publication sont assujetties à la TPS ou à la TVH. La TVH s’applique dans les provinces 
participantes aux taux suivants : 13 % en Ontario, au Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuve-et-Labrador, 15 % en Nouvelle-Écosse et 12 % en 
Colombie-Britannique. La TPS s’applique au taux de 5 % dans le reste du Canada. Si vous n’êtes pas certain si une fourniture est effectuée dans 
une province participante, consultez le bulletin d’information technique sur la TPS/TVH B-103, Taxe de vente harmonisée – Règles sur le lieu de 
fourniture pour déterminer si une fourniture est effectuée dans une province. 
 
À compter du 1er avril 2013, la TVH au taux de 12 % en Colombie-Britannique sera remplacée par la TPS de 5 % et une taxe de vente provinciale. 
Il a également été proposé qu’à compter de cette même date, la taxe de vente provinciale et la TPS de 5 %, qui sont actuellement en vigueur à 
l’Île-du-Prince-Édouard, soient remplacées par une TVH de 14 %. 
 
Si vous êtes situé au Québec et que vous désirez obtenir un renseignement technique ou une décision en matière de TPS/TVH, contactez Revenu 
Québec en composant le 1-800-567-4692, ou visitez le site web de Revenu Québec pour obtenir des renseignements généraux. 

Toutes les publications techniques sur la TPS/TVH se trouvent dans le site web de l’ARC à www.arc.gc.ca/tpstvhtech. 


